
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : Tous les médecins et toutes les personnes œuvrant 
dans l’établissement 

 
 
DATE : Le 21 juillet 2020 
 
 
OBJET : Précisions sur l’indication du dépistage de la COVID-19 et 

sur l’indication d’appliquer des mesures d’isolement en 
communauté ou en milieux de soins 

________________________________________________________________________ 
 
Avec l’augmentation du nombre d’indications pour procéder à des tests pour la COVID-19, autant au niveau 
communautaire qu’en milieu de soins aigus ou de longue durée, voici quelques précisions sur l’indication ou non 
d’instaurer des mesures d’isolement chez les usagers en attente de résultat. 
 
Pour un usager sans symptômes : 

• Un usager asymptomatique sans exposition à risque (qui n’est pas un contact étroit significatif d’un cas 
suspecté ou confirmé de COVID-19 dans les 14 derniers jours) aura un test de dépistage à l’admission. Ces 
usagers ne sont pas isolés, ni en communauté, ni en milieux de soins, sauf s’il s’agit d’un transfert inter-
hospitalier ou inter-régions en provenance d’une zone chaude.  

• Si votre usager est asymptomatique et qu’il a eu un contact à risque (contact étroit avec un cas 
suspecté ou confirmé de COVID-19 ou voyage dans les derniers 14 jours), il subira un test de dépistage. 
Cet usager sera mis en isolement à la maison si l’usager est en communauté ou en précautions 
additionnelles « Gouttelettes/Contact et protection oculaire » en milieu de soins et ce, pour une durée de 14 
jours suivant le dernier contact avec le cas suspecté ou confirmé.  

 
Pour un usager avec symptômes : 

• Si votre usager présente des symptômes compatibles avec la COVID-19, c’est une indication de subir un 
test diagnostique. En attendant la réception du résultat, l’usager devra rester isolé à la maison s’il est en 
communauté ou être isolé avec les précautions additionnelles « Gouttelettes/Contact et protection 
oculaire » s’il est en milieu de soins. 
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Liliane Bernier, directrice des soins infirmiers 
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